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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, major federal.

N° 4 Lausaune, 28 F6vrier 1861. # Annee
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DE LA DEFENSE ET DE LA NEUTRALITE DE LA SUISSE.

Comme nous l'avons annonce dans nos derniers numeros, M. le
general Dufour a donne recemment une seance au Cercle des Officiers,
dans laquelle il a fait lecture d'un memoire redige par lui sur la
neutralite de la Confederation suisse. Nous empruntons au Journal de
Geneve l'analyse suivante de ce memoire, aussi exaete, dit cette
feuille, qu'elle a pu etre saisie, d'apres lecture, par l'un des officiers
prösents ä cette seance :

^ « Messieurs, a dit l'honorable general, lorsque j'ai jete sur le pa¬

pier quelques notes sur le sujet qui va nous occuper, c'etait pour ma

propre satisfaction, pour moi-meme, et afin de concentrer, pour ainsi
dire, mes idöes sur le role que la Suisse a ä jouer dans les affaires

^•'-europeennes; je ne m'attendais donc pas ä ce que j'aurais l'honneur
d'en faire part ä une assemblee aussi nombreuse; car, dans ce cas,
j'aurais cherche ä donner ä celte ötude une forme plus satisfaisante.
Le sujet d'ailleurs, je le vois bien, interesse vivement, et je reclame

au nom de cet intöröt votre indulgence pour la forme.
» La Suisse, si bien dotee par la nature pour sa defense, est com-

parativement si petite qu'elle ne saurait, sans compromettre son
existence, prendre une part dans les guerres europeennes. La neutralite
est donc pour nous une necessite, un principe de vie.

» Heureusement, cetle neutralite est en meme temps dans l'interet
des puissances qui nous environnent; c'est l'opinion des hommes les

plus eminents et les plus competents dans la science militaire, en
töte desquels je puis me borner ä citer les deux plus grands
capitaines des temps modernes, Napoleon et le prince Charles.

» La Suisse neutre peut etre consideree comme un obstacle naturel,
un grand lac, par exemple, offrant un couvert ou un appui aux ar-
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mees qui sauront en profiter; ces armees, dans ce cas, ne seront
plus obligees de s'ötendre outre mesure, elles pourront se concentrer
sur les points les plus essentiels ä garder, ou se diriger sur les points
les plus menacös par l'ennemi, sans crainte pour la sürete de leurs
flancs protöges par ces obstacles; les opörations offensives sc simpli-
fient, et les opörations defensives deviennent plus efficaces.

» Ces avantages sont ä peu pres les memes pour la France et pour
l'Autriche, et ils demeurent ögalement les memes que le theätre de

la guerre soit place sur le Rhin ou dans la haute Italie, lorsqu'il
s'agit d'une guerre defensive. II est vrai qu'il ne semble pas au
premier abord qu'il en soit tout-ä-fait de meme pour une guerre offensive,

parce que certains mouvements peuvent etre interdits aux
armöes par Fobstacle de la neutralitö suisse; mais, reduites ä des

attaques de front, ces memes armees trouveront dans la solidite de

leurs flancs une compensation ä cette gene qui, d'ailleurs, ötant rö-
ciproque, cesse d'etre un desavantage.

» Si la neutralitö de la Suisse offre des avantages aux nations
voisines, eile en a bien plus encore pour la Suisse elle-rnenie, en

eloignant de son territoire les flöaux de la guerre, et en la mettant
ä l'abri de ces occupations militaires si complötement desastreuses,
lors meme que les populations d'un pays ne sont pas appelöes ä

prendre les armes et ä jouer un röle dans les combats livres au milieu
d'elles, mais peuvent en rester simples spectatrices.

» La Suisse, penötree de ces verites, doit donc faire que cette
neutralitö, garantie par les traites, soit une röalitö.

» Pour cela il faut tout d'abord qu'elle s'efforce de detruire, par
tous les moyens qui sont en son pouvoir, une opinion qu'on a trop
repandue : savoir, que la Suisse ne saurait rester neutre qu'avec le
bon plaisir des puissances belligerantes; — qu'elle est trop faible,
Iivröe ä ses seules ressources, pour se faire respecter; — que l'on
traversera son territoire quand on y trouvera son compte. — En y
reflöchissant un peu, on verra cependant que nous pouvons, sans trop
prejuger de nos forces, maintenir ä nous seuls et sans secours etrangers

(l'honorable genöral souligne ces mots en les repötant deux fois)
maintenir cette neutralite que l'on pretendrait nous denier.

» D'abord, par suite d'heureuses circonstances topographiques, la
Suisse ne se trouve pas sur le passage oblige des armees, et n'est

pas forcement menacee en cas de guerre. En effet, les lignes
naturelles d'operations ne la traversent pas : ces lignes, entre l'Autriche
et la France, forment un angle dans l'intörieur duqucl la Suisse est

placee; la ligne d'operations de Vienne ä Paris par le bassin du
Danube coupe le Rhin, au nord de la Suisse, entre Mayence et
Strasbourg; l'autre ligne, celle du sud, traverse la Carinthie et se dirige
sur Verone, laissant egalement la Suisse de cötö. Pour entrer en
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Suisse, il faut se detourner de son objet, ce qui serait folie, puisque
ce pays est en dehors des lignes d'operations naturelles, offre peu de

ressources aux armees, et est hörisse de difficultös. Ce serait se creer
d'avance des chances d'insucces, sans compensation süffisante, et plus
d'obstacles qu'on n'y renconlrerait d'avantages strategiques ou
tactiques. Aussi Napoleon a-t-il dit : « Une ligne d'opörations ne doit
» point passer par un pays de montagnes, » et partant de ce principe
il a vivement bläme la faute commise par le prince Charles en atta-
quant la Suisse, et en perdant de vue que ces pays de montagnes
doivent etre tournes et non traverses. En effet, les exemples fournis
par cette guerre de 1799 montrent assez eloquemment ce qu'il en
coüte pour occuper militairement un pays tel que le nötre, et le peu
que l'on en retire au point de vue du resultat final de la campagne.
Apres avoir bataille une annee sur ce territoire, il a fallu le quitter
sans avoir gagne un pouce de terrain ä ce jeu. Nous pourrions donc

esperer que les enseignements du passe nous mettraient ä l'abri d'un
pareil danger pour l'avenir.

» Mais on peut toujours craindre, et c'est ce que l'on a constamment

mis en avant pour nier la possibilite d'une neutralite efficace
de la Suisse en cas de guerre europeenne, qu'un corps de troupes
emprunte l'une de nos routes pour prevenir l'ennemi sur un point
essentiel, pour le tourner, lui couper ses Communications, et, quand
on parle ainsi, c'est toujours notre grande et belle route du Simplon
que l'on a en vue. Lä, sans doute, est un veritable danger pour nous
qui tenons, pour ainsi dire, les clefs de cette route. Mais pour con-
jurer ce danger, il suffit d'etre determine ä faire resistance.

» En effet, aussitöt que le passage n'est pas libre, que, pour le
pratiquer, on doit s'exposer ä des pertes de temps, de materiel et
d'hommes dans des combats, que l'on a des obstacles serieux ä sur-
monter, cette route, la plus courte en apparence, devient la plus
longue en röalitö; les avantages de l'operation s'övanouissent en
grande partie, et l'on a en outre sur les bras un ennemi de plus, et
un ennemi qui n'est pas ä dedaigner, avec lequel il faudra aussi

compter.
» Ce qu'il nous faut donc, c'est de nous mettre ä meme de dejouer

de semblables projets et d'oter ä l'etranger toute velleite d'une
pareille tentalive; et si nous pouvons amener chez nos voisins la
conviction que nous pouvons et que nous voulons empöcher tout passage
de troupes sur notre territoire, nous serons ä l'abri d'un tel evene-
ment, qui non-seulement pourrait nous coüter bien eher, mais qui
serait une honte pour nous!

» Que faut-il pour cela?
» II faut d'abord resserrer toujours plus entre les divers Etats

confödörös le lien federal, et faire resolument sur l'autel de la patrie le
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sacrifice de toutes nos rancunes, pour avoir en vue seulement le bien
de la Confödöration.

» Ensuite il faut, sans reläche, amöliorer, perfeclionncr, complöter
nos institutions militaires, mettre notre armöe sur un pied respec-
table, et ne reculer devant aucune depense pour lui procurer tout le
materiel necessaire ä une bonne defense et pour mettre entre nous
et le dehors une barriere que nul ennemi ne puisse se promettre de

franchir aisement.
» II a döjä ete fait d'importants progres dans ce sens, et il y a une

bien grande difference entre ce qui existait sous ce rapport au
commencement du siecle et ce que nous possedons aujourd'hui. Depuis
une trentaine d'annöes surtout, nos institutions militaires se sont
considerablement amöliorces : l'instruction et l'uniformite surtout ont
öte introduites dans tous nos bataillons, qui marchent maintenant
sous im seul et meme drapeau, embleme d'union entre les confederes
et Symbole d'une nationalite commune. — Partout dans notre pays
se developpent l'esprit militaire et le sentiment que les traitös ne
seraient pour nous qu'une faible garantie sans l'appui de nos armes.
Partout, dans nos jeux, dans nos fötes, dans nos grands tirs federaux,
se manifeste cette opinion et eclatent les sentiments les plus patriotiques.

» L'armee! Elle existe... Nous avons en elite et röserve plus de

100,000 hommes, et la landwehr compte au moins 50,000 hommes
organises, en sorte que nous pouvons compter pour le moment d'une
crise sur une force active de 150,000 soldats armes, öquipös et
suffisamment instruits pour etre opposes aux troupes les mieux exercees,
sur un terrain oü les manoeuvres savantes et les charges de cavalerie
sont presque impossibles. — En outre, nous possedons une quantite
d'habiles tireurs, et l'heure du danger verrait se former de nombreux

corps de volontaires qui viendraient augmenter tres sensiblement nos

moyens de resistance. Nos contingents d'artillerie sont au grand complet

; nos batteries sont nombreuses, bien approvisionnees et pretes ä

entrer en campagne. La Confederation s'est procure toutes les pieces
de position qui seraient necessaires ä l'armement d'ouvrages de
fortifications ; nos arsenaux sont pourvus; des röglements suffisamment
connus fixent tous les details des prestations, des requisitions, du

logement et de la nourriture des troupes; les poudreries sont devenues

une affaire federale et placöes sous une administration speciale; enfin
l'un des departements du Conseil federal a la haute main et des pou-
voirs etendus sur tout ce qui concerne les affaires militaires et il leur
donne la plus energique impulsion, tout en veillant ä ce que chaque
canton fasse de son cötö le nöcessaire. Et les depenses qui resultent
de toute cette Organisation, sans compter les ecoles d'instruction des

armes speciales, les camps de tactique, les frequents rassemblements
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de troupes, sont bien la preuve que la Suisse attribue un grand prix
ä sa neutralitö, et qu'elle songe ä la defendre serieusement si eile
etait menacee.

» C'est ce que devraient voir et comprendre ceux qui doutent encore
de cette volonte de la Suisse; mais il n'y a que les faits qui puissent
convaincre les incredules, et jusqu'ä ce jour il ne nous a pas öte
donne de faire nos preuves. Meme cet ölan national de 1857 qui
etonna l'Europe est, ä cet ögard, reste sterile pour nous; il subsiste

encore des doutes qui sont humiliants pour notre pays, et que les
actes et les faits seuls feront enfin disparaitre.

» A nous donc la täche de les detruire! Preparons-nous, livrons-
nous ä tous les travaux qui peuvent organiser la defense nationale!
Que rien ne coüte pour un si noble but. Un peuple qui veut conserver
son independance doit ötre pröt ä tous les genres de sacrifices.

» La conduite que nous avons ä tenir est extremement simple.
» Au dehors, ne nous melons en aucune facon des querelles de

nos voisins, faisons taire möme nos sympathies, ne prenons fait et
cause pour aucun parti au rfsque d'etre taxes d'ögoisme. — II faut
repousser sans hesilation les offres les plus scduisantes et en apparence

les plus profitables, quand elles auraient pour objet de nous
faire sortir de la ligne de conduite que nous devons suivre avec une
inebranlable fermetö, car fussent-elles, ces offres, avantageuses
aujourd'hui, elles ne le seraient plus demain en nous faisant perdre le
prestige de l'inviolabilüe de notre territoire.

» Au dedans, accueillons indistinctement les vaincus de tous les

partis, sans leur demander compte de leur opinion, et sans autre
condition que celle de se soumettre ä nos lois et de ne rien faire qui
puisse compromettre notre tranquillite, de poser en un mot leur
plume en meme temps que leur epee en passant notre frontiöre :

ces proscrits, assis ä notre foyer, doivent etre inviolables, toute
demande d'extradition doit etre energiquement repoussee, möme si eile
etait appuyee par la force. En agissant ainsi, on suit les lois sacrees
de l'humanite en meme temps que l'on conserve l'honneur, ce bien
precieux des nations libres et independantes. — Cette regle de
conduite est pour tous les temps, et, au cas de guerre, quoique plus
pörilleuse, eile est egalement bien tracee.

y Nous devons nous opposer ä toute demande de passage de quelque

cötö qu'elle soit faite, quelques moyens qui soient döployös pour
l'appuyer : si on prötend le forcer, nous devons combattre
energiquement ä la maniere de nos peres, sans nous inquieter du resultat,
nous rappelant que la defaite de Saint-Jaques a ötö aussi avantageuse
ä la Confederation que les plus eclatantes victoires, et que les temoi-

gnages de sa vaillance, donnes par un peuple, sont la meilleure
garantie de sa tranquillite future.
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» Mais, quoique le territoire de notre petit pays soit favorable ä

sa defense, nous ne devons pas negliger d'y ajouter tout ce que
l'art peut cröer dans la limite de nos ressources; nous avons des
defiies ä fermer, des positions ä retrancher, des ponts dont la
destruction doit ötre preparee pour donner plus de confiance aux troupes,
assurer leurs mouvements et doublcr leur action. — Des approvisionnements

en matöriel doivent etre reunis pour ne pas etre pris au

depourvu; — nous avons ä amöliorer plusieurs des routes de nos

montagnes, ä en cröer de nouvelles entre la frontiere et Fintörieur,
ou en ceinture d'une position ä une autre; ce reseau est le comple-
ment necessaire de tout Systeme defensif, en particulier du seul qui
puisse nous convenir, du Systeme actif. II faut bien se dire que les

routes sont toujours plus favorables ä la döfense qu'ä l'attaque. Les

travaux les plus urgents doivent ötre commencös tout de suite, car
ils ne sont pas de nature ä etre termines en un jour.

» Quand on nous verra ainsi serieusement ä l'oeuvre, on prendra
peut-etre de nous une meilleure opinion; cela nous öpargnera peut-
etre les pörils et les dösaslres que nous voulons eviter; peut-ötre le

sang des enfanls de la Suisse pourra-t-il ainsi etre economise, et
neanmoins le sol sacre de la patrie etre respecte.

» Si l'etranger cherchail ä penetrer dans la Suisse pour s'en em-

parer, ce qui est peu probable, ou bien pour en faire le theätre d'une
lutte acharnee, en depit des graves difficultös qui ont öte indiquees,
il faudrait nous opposcr ä ces projets sans crainte de nous mesurer
avec lui. Nous aurons ä resister d'abord ä la frontiere pour indiquer
la violation du territoire et couvrir celui des Etats confederes qui
serait plus particulierement menace, puis disputer le terrain pied ä

pied, ne cöder qu'ä des forces superieures, ou meme, s'il le fallait,
s'ensevelir sous des ruines. II ne s'agit pas, en effet, de se conduire
exclusivement suivant les regles de la grande guerre : la Suisse est

trop petite pour qu'elles puissent lui ötre appliquees sans restriction.
— En voulant abandonner la frontiöre pour essayer seulement de se

mesurer avec l'ennemi dans le centre du pays, cet effort projete
pourrait, dans tel cas, devenir inutile, et la Suisse se trouverait hu-
miliee sans avoir verse une goulte de sang pour sauver son honneur.
Plutöt mourir cent fois les armes ä la main que de finir ainsi. (Rra-
vos.) — La Suisse est conslituee de teile sorte qu'aucun Etat confedere

ne peut etre sacrifie; les considerations politiques doivent l'em-
porter sur les considerations militaires, et la defense doit commencer
oü commence l'attaque. C'est ainsi qu'en 1857 toutes les forces de

la Suisse furent dirigees vers Schaffhouse pour disputer ä l'ennemi
cette partie du territoire, söparöe de la Suisse par un grand fleuve,
sur lequel, selon les regles ordinaires de la guerre, la defense serieuse
aurait seulement du commencer.— De meme, si Geneve ötait atta-
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que, le devoir de la Confederation serait de voler ä son secours,
malgre la difficulte des Communications et lors meme que les corps
qu'elle enverrait ä son aide pourraient ötre considerös comme com-
promis.

» Neanmoins cela ne doit pas empöcher de satisfaire, autant que
possible, ä la loi de concentration et d'öviter la disseminalion des

forces, qui conduit au fatal Systeme des cordons : ce sont ces oppo-
sitions qui, en pareille circonstance, rendraient difficile la täche du
commandant en chef de l'armöe föderale.

» En tout cas, il ne faut compter que sur soi pour repousser l'in-
vasion. II serait humüiant de demander un secours et il serait
dangereux de l'accepter. Apres l'etranger qui vous attaque, rien n'est plus
dangereux que l'etranger qui vous prend sous sa protection! (Bravos.)
Mieux vaut suecomber honorablement que d'avoir recours ä un
semblable moyen.

» Si donc notre pays, malgre sa Constitution physique, malgre les
difficullös qu'il oppose aux mouvements stratögiques, et le peu de

ressources qu'il offre, se voyait menace de devenir l'arene des lüttes
de deux armees ennemies, bien loin de nous döclarcr pour celle qui
serait entree la derniöre, et de faire alliance avec eile apres avoir
rösiste ä la premiere, il faudrait encore s'efforcer de la repousser,
prendre, pour ainsi dire, une epee de chaque main et combattre des
deux cötös, sans quoi l'on nous aecuserait de n'avoir fait avec l'une
qu'un semblant de rösistance en meme temps que d'avoir öte secre-
tement de connivence avec l'autre. Nous perdrions ainsi, quelle que
ftit la sincerite de nos intentions, tout le fruit de nos efforts pour
maintenir notre neutralite. Mieux vaut se laisser ecraser par la
supörioritö de la force : l'honneur national et republicain est au moins
sauvö. (Bravos.) — Si une teile conduite ötait absolument au-dessus
de nos forces, il faudrait, sans prendre parti pour personne, nous
rösigner ä attendre. Ces deux ennemis doivent se devorer mutuelle-
ment, dans l'inipossibilite de se rien faire; l'heure venue, nous nous
releverions et nous parviendrions bien ä chasser celui des deux qui,
dans cet etat d'affaiblissement, prötendrait rester encore sur notre
sol. C'est ainsi qu'en maintenant jusqu'ä l'extrömitö notre neutralite,
nous sauverions notre independance. »

M. le general Dufour est entre ensuite dans des dötails lendant ä

prouver que, lors möme que nous voudrions sortir de notre neutralitö,

nous ne le pourrions pas, et qu'il nous serait, en particulier,
absolument impossible de mettre un corps de troupes suisses au
Service d'une armöe et d'une cause etrangeres. Enfin, l'honorable general
a discute la question soulevee derniörement d'une forteresse fedörap
dans le centre du pays, et il aurait, selon le Journal de Geneve,
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avance cette asserlion, ä laquelle nous ne nous serions pas attendu
de la part de l'auteur du Cours de tactique, que, si nos ressources
nous permettcnt de faire des ouvrages de fortification aussi considörables,

ils seront mieux places sur quelques points importants ou
faibles de la frontiere.

« Ce qui vaudra d'ailleurs toujours mieux, a dit l'honorable gönöral,
ce qui vaudra toujours mieux que des fortifications, ce que rien ne
peut remplacer, ce sont des bras forts et des coeurs devoucs. Or, Dieu
soit loue, ces moyens ne manquent pas aux peuples qui vivent sous
l'empire d'une sage liberte et savent s'en rendre dignes.— ESPERONS! »

Dans notre prochain numero, nous donnerons quelques observations

relatives ä ce discours.

LES TENTES-ARRIS.

(Corresp.) Dans un article fort remarquable intitulö les Zouaves,
la Revue des Deux mondes publiait la note suivante (25e annee, tome
IX, 1855, page 1119) :

« Voici encore une invention qui avait öte promptement adoptöe
» par les zouaves, mais qui n'est pas de leur fait. Ce sont les soldats
» du 17e leger, qui les premiers eurent l'idee de decoudre leurs sacs
» de campement et d'en faire des abris en les röunissant deux par
» deux avec des ficelles que soutenaient des bätons. L'expörience
» ayant reussi, le colonel Bedeau, avec cet esprit d'ordre qu'il appor-
» tait ä tout, regularisa ce mode d'abri, et le fit adopter ä tout son
» regiment. Les autres corps ne tardörent pas ä suivre cet heureux
» exemple. Le transport des grandes tentes ayant ötö depuis long-
» temps reconnu impraticable, dans des Operations rapides, sur un
» vaste echiquier, on comprend facilement quelles ressources pre-
» sentent ces tentes-abris. »

Dans ces quelques mots, M. Vincent de Mars (ou plutöt le duc
d'Aumale, qui est göneralement reconnu pour le veritable auteur de

l'article ci-dessus indique) raconte l'origine des tentes-abris. II suffi-
rait de dire qu'apres avoir subi quelques modifications de dimensions

suggörees par la pratique, ces tentes-abris ont ötö adoptees par
plusieurs armees de l'Europe, et qu'en Crimee des corps de Tarmee
francaise ont passe le premier hiver du siege de Sebastopol, sans autre

abri que celui-lä, en y apportant toutefois ces mille et un perfec-
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